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                                       CIRCULAIRE N° 001/2026 
 

Ref.- CDM Paires, Gruissan -France- 

Selon les paramètres de départage intégrés à l'application, lors de la  3e manche, contrairement au 
règlement, le départage favorise le Portugal, lui attribuant la victoire de la manche. En ajustant 
les paramètres de l'application au règlement, le départage est en faveur de l'Espagne. 
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D'un point de vue statistique, il s'agit d'une situation peu probable qui a une incidence significative 
sur le classement. 

Dans le cas qui nous occupe, l'ajustement du critère de départage de la 3e manche modifie le 
classement final, plaçant l'Espagne en 1re place en tant que championne du monde et le Portugal en 
2e place. 
 
Après avoir examiné, débattu et étudié toutes les options, dans le but de reconnaître les erreurs, le 
succès, mais aussi les valeurs sportives et l'esprit d'équipe, 
 
1.- Nous avons décidé de maintenir la médaille d'or à l'équipe portugaise, qui l'a reçue avec tous les 
honneurs lors de la cérémonie de clôture, afin qu'elle figure dans son palmarès, car elle s'est 
retrouvée prise dans un feu croisé dont elle n'est pas responsable. 
 
2.-D'attribuer la médaille d'or de champion du monde à l'équipe espagnole et de lui présenter nos 
excuses pour l'avoir privée de la fierté de monter sur le podium et écouter son hymne national. 
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Juan Antonio Barreda 
Président FIPS-MER 
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